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Accompagnement des patients atteints de fibromyalgie
Question écrite n° 3148

Texte de la question

Mme Christine Engrand attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge et la reconnaissance
de la fibromyalgie. Cette pathologie, au diagnostic complexe et invalidante, touche 1,6 % à 2 % de la population
en France, principalement des femmes âgées de 30 à 55 ans, selon les estimations. Malgré sa reconnaissance
par l'OMS depuis 1990 et plusieurs rapports officiels (HAS, INSERM), la fibromyalgie demeure peu prise en
compte dans le système de santé français. L'absence de reconnaissance comme affection de longue durée
(ALD) et les refus fréquents des demandes d'aides telles que l'AAH accentuent la précarité des patients. En plus
des douleurs chroniques et d'autres symptômes handicapants, tels qu'une fatigue anormale, des troubles de
l'attention et de la mémoire, des comorbidités peuvent être associées, comme des troubles anxio-dépressifs ou
des pathologies rhumatologiques. Les causes de ces symptômes restant aujourd'hui incertaines, de nombreux
malades expérimentent ce qui s'apparente à un véritable chemin de croix médical pour la reconnaissance et le
traitement de leur pathologie. Et ce, en dépit de la réactualisation de la fiche à destination des professionnels de
santé intitulée « La douleur chronique de la fibromyalgie : dépistage, diagnostic et prise en charge », dans le
cadre du développement des compétences 2023 dans la fonction publique hospitalière (FHP). En effet, en
l'absence de traitement connu à ce jour, la thérapie proposée aux patients se résume souvent à conseiller la
pratique d'une activité sportive et, pour réduire la douleur, à prescrire des anxiolytiques dont les effets
secondaires sont importants et dont les résultats varient selon les patients. Pourtant, l'amélioration du traitement
des symptômes de la fibromyalgie ne nécessite pas, dans l'immédiat, un bond médical qui justifierait cette
situation. À titre d'exemple, une étude FIMOUV, citée par le ministère de la santé dans une publication réalisée
sur son site internet à l'occasion de la Journée mondiale de la fibromyalgie en 2024, démontre l'importance
d'accompagner les patients dans leur pratique sportive avec une approche pluridisciplinaire afin de réduire
efficacement les douleurs causées par la maladie. En dépit de ces préconisations, le ministère de la santé se
contente aujourd'hui de recommander la pratique d'une activité sportive sans pour autant orienter les patients
vers une activité encadrée. En cela, elle lui demande dans quelle mesure la France prévoit de s'engager
davantage en faveur de la reconnaissance et de l'accompagnement thérapeutique des patients atteints de
fibromyalgie.
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